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Préambule  
 

 

/HV� RULHQWDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� HW� GH� SURJUDPPDWLRQ� SUpFLVHQW� OHV� FRQGLWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� GHV� VHFWHXUV� TXL� YRQW� FRQQDvWUH� XQ�
développement ou une restructuration particulière. La commune précise ainsi les types de morphologie urbaine des développements à 
venir (implantation, hauteur du bâti etc.), des prescriptions en matière de plantations et de traitement des espaces collectifs, des 
RULHQWDWLRQV�HQ�PDWLqUH�GH�UpKDELOLWDWLRQ�GX�EkWL��G¶LQWpJUDWLRQ�SD\VDJqUH� 
/HV� RSpUDWLRQV� GH� FRQVWUXFWLRQ� RX� G¶DPpQDJHPHQW� GpFLGpHV� GDQV� FHV� VHFWHXUV� GHYURQW� rWUH� FRPSDWLEOHV� DYHF� OHV� RULHQWDWLRQV�
G¶aménagement, et en respecter les principes.  

&HV�RULHQWDWLRQV�SHUPHWWHQW�G¶RUJDQLVHU�OHV�GpYHORSSHPHQWV�j�YHQLU�VDQV�SRXU�DXWDQW�ILJHU�OHV�DPpQDJHPHQWV� 
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Avertissement : les représentations graphiques dHV� VFKpPDV� G¶aménagement 
VRQW� j� SUHQGUH� FRPPH� GHV� V\PEROHV� VLJQLILDQW� GHV� W\SRORJLHV� G¶KDELWDW�� GHV�
principes de voiries et de cheminements piétonniers, jardins, espaces 
collectifs«�&HV�UHSUpVHQWDWLRQV�ODLVVHQW�OLEUHV�OHV�FRPSRVLWLRQV�DUFKLWHFWXUDOHV� 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

NOTA-BENE 
/HV� RULHQWDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� et de programmation suivantes traitent notamment de la notion G¶KDELWDW� LQWHUPpGLDLUH�� TXL� D� O¶DYDQWDJH� G¶LQVWDXUHU� XQH�
GHQVLILFDWLRQ�UpVLGHQWLHOOH�� WRXW�HQ�SUpVHUYDQW� O¶DWWUDLW�GH� O¶KDELWDW� LQGLYLGXHO�� ,O�V¶DJLW�G¶RSWLPLVHU� OD�UHVVRXUFH�IRQFLqUe par une forme urbaine adaptée au contexte 
urbain.  

Il convient de donner une définition de FH�W\SH�G¶KDELWDW�WHO�TX¶LO�est envisagé dans le cadre du PLU de la commune. 

Habitat intermédiaire : logements agrégés soit horizontalement soit verticalement, mais ayant chacun une entrée privative, et un espace extérieur 
privatif (jardins, ou terrasses) pouvant être considéré comme un espace à vivre en prolongement du logement (suffisamment dimensionné pour ce 
faire). La disposition des logements doit permettre de contrôler les vis-à-vis de façon à minimiser la gêne entre les occupants. Cet habitat doit aussi 
réserver des espaces extérieurs collectifs non dévolus à la voiture et qui devront être de véritables lieux de vie.  

De plus sur la commune, OD� QRWLRQ� G¶KDELWDW� LQWHUPpGLDLUH� GRLW� VH� FRXSOHU� DYHF� XQH� TXDOLWp� HQYLURQQHPHQWDOH : habitat économe en énergie, 
UpFXSpUDWLRQ�HW�JHVWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV��KDELWDW�DGDSWDEOH�j�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV� 

/HV�SKRWRV�SDJHV�VXLYDQWHV�LOOXVWUHQW�FHWWH�QRWLRQ�G¶KDELWDW�LQWHUPpGLDLUH� 
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Images de références illustrant lD�QRWLRQ�G¶habitat intermédiaire 
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1 /¶RUJDQLVDWLRQ�JpQpUDOH 
 

1.1 /HV�REMHFWLIV�GH�O¶DPpQDJHPHQW 
/H�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�GHYUD�SHUPHWWUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH�HQ�ORJHPHQWV��/D�
surconsommation foncière des constructions individuelles isolées au milieu des 
parcelles, et les densités faibles sont proscrites.  

La densité et la forme urbaine : 

Une compacitp�GHV�IRUPHV�XUEDLQHV�GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�tout en  intégrant 
des espaces collectifs aménagés ��F°XU�G¶LORWV�VXSSRUWV�GH� MDUGLQV�SULYDWLIV�RX�
SDUWDJpV�� G¶DLUHV� GH� MHX[�� HVSDFHV� UpFUpDWLIV� GH� SUR[LPLWp publics ou collectifs 
privés.  

/¶RSWLPLVDWLRQ�GX�IRncier GHYUD�V¶DFFRPSDJQHU�G¶XQ�KDELWDW�HW�G¶XQ�FDGUH�GH�YLH�
GH�TXDOLWp��QRWDPPHQW�SDU�O¶DPpQDJHPHQW�G¶HVSDFHV�FROOHFWLIV�YHUWV�QRQ�GpGLpV�
à la voiture. 

Pour chacune des opérations :  
- les vis-à-vis, devront être évités 
- des espaces extérieurs privatifs devront être aménagés : jardins, 

grandes terrasses, 
- GHV� HVSDFHV� SODQWpV� FROOHFWLIV� GHYURQW� rWUH� PLV� HQ� °XYUH : jardins 

partagés, aires de jeux, de détente etc. 

 
 
 
 

 

1.2 /HV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW  

 Organisation globale, accès et desserte  
/HV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW�VRQW�GpWDLOOpV�GDQV�le schéma ci-après.  

 Accessibilité  

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 

 Commerces services 

Les constructions qui longent O¶HVSDFH�SXEOLF�GH�OD�SODFH��SULYLOpJLHURQW�HQ�5'&�
VXU� OD� SODFH� GHV� ORFDX[� G¶DFWLYLWpV� pFRQRPLTXHV� �FRPPHUFHV�� VHUYLFHV��
SURIHVVLRQV�OLEpUDOHV��DUWLVDQDW�FRPSDWLEOH�DYHF�O¶KDELWDW���RX�GHV�pTXLSHPHQWV� 

 

 Valorisation de la zone humide 

La zone humide présente en partie Nord du Bourg (zone NL du PLU) est 
LQWpJUpH�j�O¶RULHQWDWLRQ�G¶DPpQDJHPHQW�HQ�YXH�GH�VD�YDORULVDWLRQ� 

,O�V¶DJLUD�VXU�FH�VLWH :  

- 'H�SUpVHUYHU�O¶DOLPHQWDWLRQ�GH�OD�]RQH�KXPLGH 
- De la valoriser dans un aménagement préservant la zone humide (pas 

G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ� GHV� DERUGV�� PDLQWLHQ� RX� UHFRQVWLWXWLRQ� GH� OD�
prairie). Cet aménagement pourra inclure une promenade piétonne qui 
sera traitée en matériaux perméables. 
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 Implantation des constructions  

- 7HQGUH�YHUV�XQH�RUJDQLVDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�TXL� IDYRULVH� O¶LPSODQWDWLRQ�
des bâtiments selon une orientation au Sud des logements, qui donne le 
meilleur compromis entre apports de chaleur et apports de lumières en 
toute saison. 

- Respecter��GHV�UqJOHV�GH�GLVWDQFH�HQWUH�OHV�EkWLPHQWV�SRXU�DVVXUHU�O¶DFFqV�
DX� VROHLO� GHV� QLYHDX[� LQIpULHXUV� DX[� EkWLPHQWV� ORUVTX¶LOV� VRQW� j� XVDJH� GH�
ORJHPHQWV�RX�G¶DFWLYLWpV�HW�GHV�HVSDFHV�H[WpULHXUV�� 

- Les constructions seront majoritairement ouvertes et couvertes en façades 
sud et fermées en façade nord. En façade sud, les rayonnements du soleil 
devront être arrêtés en été et devront pouvoir passer en hiver 

- Mettre en place une forme urbaine compacte : les constructions seront 
majoritairement agrégées verticalement ou horizontalement. 

- Dans cette conception les implantations devront aménager des espaces 
G¶LQWLPLWp�FRQWU{ODQW� OHV� YLV-à-vis soit par des décalages et des décrochés 
dans les volumes. 

 

 Les hauteurs des constructions  

Le plan de composition urbaine de chaque 
aménagement devra éviter la création de 
masques occasionnés par des ombres portées 
HQWUH� OHV�FRQVWUXFWLRQV�� ,O�V¶DJLW�G¶pYLWHU� WRXW�HIIHW�
GpIDYRUDEOH�j�O¶HPSORL�GH�O¶pQHUJLH�VRODLUH�� 

Pour cela une gradation des hauteurs du bâti 
VHUD�PLVH�HQ�°XYUH� 

Pour les constructions à R+3 l¶LQWURGXFWLRQ� G¶XQ�
ou plusieurs étages en attiques, habitables, dans 
les immeubles collectifs sera privilégiée au 
dernier niveau��3RXU�TXH�O¶DWWLTXH�VRLW�KDELWDEOH�HW�
bien intégré au reste de la construction, il devra 
représenter au moins 70% de la Surface de 
plancher du dernier étage courant et le retrait 
sera au minimum de 3 m par rapport à la façade. 
 

 

 

 Confort thermique des constructions (Recommandations)  

Une végétalisation des pieds de façade (bande de pleine terre plantée) sera 
UpDOLVpH�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� O¶DFFXPXODWLRQ� GH� FKDOHXU� GHV� VROV� PLQpUDX[�� HW� OD�
réverbération solaire. 

Les façades exposées au soleil bénéficieront de protections solaires 
(casquettes, débord de toiture, brise soleil, pergolas etc.) pour renforcer le 
FRQIRUW�G¶pWp� 

/¶LPSODQWDWLRQ� GHV� FRQVWUXFWLRQV� GHYUD� IDYRULVHU� O¶HPSORL� GHV� pQHUJLHV�
UHQRXYHODEOHV��VRODLUH�QRWDPPHQW��� OD�PLVH�HQ�°XYUH�G¶XQ�KDELWDW�SDVVLI��DLQVL�
TX¶XQ�pFODLUDJH�QDWXUHO�RSWLPDO�� 
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 Liaisons douces  

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées de 
façon à créer des parcours continus selon les principes déterminés dans le 
schéma.  

Les parcours piétons indépendants des voiries auront une largeur minimale de 
1.40 m dégagée de tout obstacle et seront intégrés dans un espace aménagé et 
paysagé avec des plantations. Un profil de celui présenté ci-après pourra être 
PLV�HQ�°XYUH�� 

/¶DPpQDJHPHQW� GH� FHV� SDUFRXUV� GHYUD� LQWpJUHU� XQ� FRQIRUW� WKHUPLTXH� SDU�
O¶RPEUDJH�GHV�DUEUHV� 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

La continuité des circulations devra être garantie depuis les entrées principales 
des constructions projetées. 

La continuité entre les espaces publics et les espaces extérieurs privatifs devra 
être recherchée. 

 

 
 

 

 /HV� VWDWLRQQHPHQWV� HW� O¶RUJDQLVDWLRQ� GHV� FLUFXODWLRQV� j� O¶LQWpULHXU� GHV�
sites 

Pour les opérations concernant au moins 3 logements la moitié au moins des 
stationnements des véhicules devra être couvert et le plus possible intégrés 
dans la construction. 

Les constructions utiliseront le dénivelé pour installer un niveau de 
stationnements à un niveau inférieur à celui de la place (Cf. profil proposé dans 
OH�VFKpPD�G¶DPpQDJHPHQW�� 

'¶XQH� IDoRQ� JpQpUDOH� OHV� FLUFXODWLRQV� DXWRPRELOHV� j� O¶LQWpULHXU� GHV� RSpUDWLRQV�
devront être réduites et plutôt localisées aux pourtours des sites de façon à 
GpJDJHU�GHV�F°XUV�G¶LORWV�SRXU�GHV�HVSDFHV�UpVLGHQWLHOV�FROOHFWLIV�SLpWRQQLHUV� 
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 Gestion des eaux pluviales  

La gestion des eaux pluviales sur le site devra privilégiera des systèmes 
alternatifs :  

- SDU� O¶DPpQDJHPHQW� GH� QRXHV�� GH� IRVVpV�� GH� EDVVLQV� GH� rétention 
SD\VDJHUV� HW� GH� SXLWV� G¶LQILOWUDWLRQ�� /HV� VXUIDFHV� GHV� HVSDFHV� GHV�
cheminements, des trottoirs, des stationnements ainsi que les voies 
secondaires seront revêtues de matériaux drainants. 

- /¶µDPpQDJHPHQW� GHV� HVSDFHV� FROOHFWLIV� �HVSDFHV� YHUWV�� VWDWLonnements, 
voiries etc.) de façon à stocker temporairement les eaux. A cette fin les 
principes recommandés ci-DSUqV�SRXUURQW�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 
 

 
 
Recommandations :  
Les typologies 
G¶RXYUDJHV� GH�
rétention des eaux 
pluviales 
recommandées  sont : 
les noues dans les 
espaces verts, les 
fossés, les 
décaissements légers 
des stationnements, 
les profils en « V » 
des voies etc. 
La végétalisation des 
toitures pourra être 
PLVH�HQ�°XYre. 

 

 

/HV� RSpUDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� SUpYRLURQW� GHV� GLVSRVLWLIV� GH� VWRFNDJH� HW�
recyclage des eaux pluviales (arrosage des espaces verts, des jardins etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Noue en bordure de voie 

Fossé en bordure de voie 

Noue dans un espace paysager 

Profils en « V »des voies permettant un stockage 
provisoire des eaux 

Traitement par noue ou fossé 
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 Les espaces collectifs  

Les opérations à partir de 3 logements ou 3 lots devront intégrer des espaces 
verts collectifs aménagés (allée plantée, courées, aires de jeux, jardins 
SDUWDJpV������&HV�HVSDFHV�GHYURQW�REOLJDWRLUHPHQW�EpQpILFLHU�G¶XQ�DPpQDJHPHQW�
paysager, et ne pas constituer des délaissés. 

 Insertion et traitement paysagers  

- Les bandes de stationnement qui seraient aménagées le long des voies 
seront fragmentées tous les 3 ou 4 stationnements par une bande plantée 
G¶DUEXVWHV�HQ�ERVTXHW 

- /HV�DXWUHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�VHURQW�DXVVL�SODQWpV�G¶DUEUHV�j�KDXWH�
ou moyenne tige à raLVRQ�G¶XQ�DUEUH�SRXU�4 places. 

- /HV�FO{WXUHV�SDUWLFLSHQW�j�O¶HVSDFH�FROOHFWLI��XQ�VRLQ�SDUWLFXOLHU�GHYUD�OHXU�rWUH�
apporté. Ainsi elles seront constituées de haies bocagères libres et 
G¶HVSqFHV�YDULpHV��(Q�FDV�GH�QpFHVVLWp��FHV�KDLHV�SRXUURQW�rWUH�GRXEOpHV�
G¶XQ�JULOODJH��QR\p�GDQV�OD�KDLH�� 

- /HV� KDLHV� VHURQW� FRQVWLWXpHV� G¶HVVHQFHV� YDULpHV� �DX�PLQLPXP� �� HVSqFHV�
GLVWLQFWHV�� HW� DYHF� DX� PLQLPXP� ���� G¶HVSqFHV� FDGXTXHV�� /HV� KDLHV�
monospécifiques sont proscrites. Les espèces de type thuya, 
cupressocyparis, chamaecyparis et laurier palmes sont interdites 
notamment en haies monospécifiques. En effet ces espèces constituent des 
effets de masques (murs végétaux) peu attractifs pour les piétons. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- /HV�HVSDFHV�YHUWV�FROOHFWLIV�VHURQW�WUDLWpV�SDU�SODQWDWLRQ�G¶HVSqFHV�UXVWLTXHV�
QpFHVVLWDQW� SHX� G¶DUURVDJH : par exemple une prairie fleurie et/ou de 
végétaux couvres sols. Des arbustes seront plantés en bosquets.  

- Les ouvrages de rétention des eaux pluviales de plein air, les noues et les 
fossés seront végétalisés et intégrés dans un aménagement paysager. 

- Les espèces végétales seront choisies préférentiellement dans la palette 
végétale proposée dans la charte paysagère annexée au PLU. 

 

 Dimensionnement et traitement des voiries internes  

Les voies internes devront obligatoirement intégrer des espaces de circulation 
dédiés aux piétons. Elles devront éviter les surlargeurs de chaussée, facteurs 
G¶DFFpOpUDWLRQ� GH� OD� YLWHVVH�DXWRPRELOH� HW G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ� GHV sols. Ainsi 
OHV� HVSDFHV� OH� ORQJ� GHV� YRLHV� VHURQW� SODQWpV� G¶DUEUHV� HQ� DOLJQHPHQWV�� RX� GH�
bandes vertes enherbées pouvant intégrer des noues, fossés, et cheminements 
piétons et cycles.  
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Illustrations de profils possibles : 
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2  Le Le schéma des principes d’aménagement  

PLU de la commune Dareizé - Orientations d’aménagement et de programmation  

 
        

  

Julien
Secteur d’habitat individuel, groupé et/ou intermédiaire d’une densité minimale de 16 logts/ha


